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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi: 
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 3 novembre 2024

Montcherand 10  h 00  Fête de paroisse et célébration en famille. A. Ledoux.

Grandson 10  h 00 Culte en famille. Cène. O. Bader.

Vugelles 10  h 00 Culte. D. Fell.

Chamblon 10  h 30 Culte. Ch. Collaud.

Tuileries-de-Grandson 18  h 30 Cultes en lumière dans le Nord vaudois: «D’une  
   rencontre à l’autre». M. Eggimann.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES - CHAMPVENT 
VUITEBŒUF

RANCES

SUSCÉVAZ

MATHOD

ORGES

Avis aux habitants des Communes 
de Baulmes, Champvent et Vuitebœuf

Fermeture des fontaines
Nous vous informons de la fermeture des fon-
taines pour la période hivernale.
Merci de ne pas les rouvrir.

Le Comité de Direction de l’AIVB

Mise de bois
Mise de lots de bois de feu, sur pied :

samedi 16 novembre 2024

Rendez-vous des miseurs: à 10 h 00, au Refuge de 
Vuavre. 
Seront misés 15 lots de bois de feu.
Tous renseignements complémentaires peuvent être 
demandés auprès de M. Pierre Guignard, tél. 079 125 
11 49.
 La Municipalité

VALEYRES
SOUS

RANCES

Manifestations novembre 2024
Samedi 23 novembre 2024

Urbigames
Grande salle

Samedi 30 novembre 2024 
Jeunesse de Valeyres-sous-Rances

Souper soutien
Grande salle

Avis d’enquête publique 
No 2024-4116

Commune: Mathod

Propriétaire: Augsburger Anne-Véronique, route 
d’Orbe 2, 1438 Mathod
Requérant / auteur des plans: Alpha Géo, in-
génieurs et géomètres, route de Praz-Palud 7, 1040 
Echallens
Promettant acquéreur: --
Coordonnées: 2533155 / 1180090 
Parcelle No: 12
ECA No: --
CAMAC No: 236790
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Construction d’un tunnel maraîcher bi-chapelle. 
Aménagement d’un accès en tout-venant sur chemin 
existant
Adresse de l’ouvrage: Route d’Orbe 2 - Mathod 
Dérogation requise: --

Le dossier peut être consulté durant les heures d’ou-
verture du greffe ou sur rendez-vous au greffe muni-
cipal de la Commune de Mathod, rue de la Forge 22, 
du 02.11.2024 au 01.12.2024.

Délai d’opposition: 01.12.2024
La Municipalité

Collecte de déchets  
encombrants ménagers
Samedi matin 9 novembre 2024 

de 10 h 00 à 11 h 00 
À disposition, une remorque pour les déchets encom-
brants, une remorque pour le bois, une remorque 
pour le papier/carton.
Pour la fluidité de la déchetterie, nous vous rappelons:
accès à sens unique par la route du cimetière

La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 22 octobre 2024, la Municipalité a 
autorisé les travaux suivants:
Situation: Passage des Lilas 3, 1430 Orges
Parcelles Nos: 21 et 659
Propriétaire: Mme Rosemarie Cochand
Nature de l’ouvrage: Abattage d’arbres

 La Municipalité
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Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66

Courriel: info@baulmes.ch

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Spécialiste 
en métaux non ferreux.

Rachat de tout métaux 
non ferreux (cuivre, laiton, 

alu, inox, plomb, zinc).
Prix sur demande.

Nouveau:
Broyeur à câble pour

séparation des plastiques.

REBOUTAGE
Sciatique  Dos  Nuque  Épaules

Éric Charotton

079 279 75 20

NOVALLES
Grande salle

Samedi 2 novembre 2024 
dès 20 h 00

LOTO
Système vaudois avec Arthur

Vente à l’abonnement

On a fait boucherie !

Organisation:
Société de tir «Les Armaillis» 

et Tir sportif du Maillu

Soirées «raclette» du Ski-Club Baulmes

 Les 8 et 9 novembre 2024 dès 19 h 00 
 Chez Petsec, caveau en face de l’Étoile

 OUVERT À TOUS

 Vendredi soir:
 Assemblée générale annuelle 2024
 de 18 h 00 à 19 h 00



Mercredi 30 octobre 2024 3

Prévention routière

Les choses à savoir sur les pneus d’hiver
Les pneus, en contact direct avec la route, 
sont cruciaux, surtout en hiver. Ne les né-
gligez pas et choisissez-les avec soin.

Qu’est-ce qu’un pneu d’hiver ?
Les pneus sont composés de caoutchouc, 
d’additifs et de câbles métalliques. Ils per-
mettent d’amortir les chocs et d’assurer 
une bonne adhérence au sol.
Il existe deux sortes de pneus pour per-
mettre de conduire selon les conditions de 
la météo. Les pneus d’hiver sont plus effi-
caces lorsque la température est en des-
sous de 7°C et restent flexibles à basse 
température, contrairement aux pneus 
d’été qui durcissent avec le froid. De plus, 
les pneus d’hiver ont des rainures en forme 
de « V » qui aident à évacuer l’eau et à ré-
duire le risque d’aquaplaning, tandis que 
les lamelles améliorent l’adhérence sur la 
neige.

Quelle est la différence entre les 
pneus M+S et les pneus homologués 
pour l’hiver ?
Les pneus avec l’inscription M+S (Mud & 
Snow, c’est-à-dire boue et neige) ne sont 
pas testés pour l’efficacité sur la neige. 
Seul, le label 3PMSF garantit des pneus ef-
ficaces sur les routes enneigées. Ce label 

est représenté par un dessin de montagne 
à trois pics avec un flocon à l’intérieur. 

Pourquoi installer des pneus d’hiver 
en période froide ?
- Les pneus d’hiver réduisent la distance 

de freinage sur un sol froid ou enneigé 
et diminuent ainsi les risques d’accident.

- Les pneus d’hiver ne sont pas obliga-
toires. En revanche, sachez que ne pas 
les utiliser peut engager votre respon-
sabilité en cas d’accident ou de gêne à 
la circulation. Si cela se passe, on pour-
rait vous reprocher d’avoir adopté une 
vitesse inadaptée aux particularités du 
véhicule (pneus d’été) et d’avoir perdu 
la maîtrise du véhicule. De même, une 
personne qui gêne la circulation (sans 
accident), par exemple en glissant sur la 
chaussée, se verra reprocher de ne pas 
avoir correctement équipé son véhicule.

Quand installer ses pneus d’hiver ?
À titre indicatif, retenez la règle « de Tous-
saint à Pâques ». Cependant, l’installation 
des pneus d’hiver dépend surtout de la 
température extérieure. Ils sont recom-
mandés dès qu’il fait moins de 7°C, même 
sur des routes non enneigées.
Anticipez donc le changement de vos 
pneus avant l’arrivée du froid pour éviter 

de vous faire surprendre et pour assurer 
votre sécurité et celle des autres usagères 
et usagers de la route.

Quand et comment utiliser les 
chaînes à neige ?
Les chaînes à neige sont performantes 
sur la neige mais s’utilisent avec une vi-
tesse limitée (de 30 à 50 km/h selon les 
constructeurs). Elles peuvent être obliga-
toires sur certaines routes de montagne. 
Cette obligation est alors signalée par le 
panneau « Chaînes à neige obligatoires ». 
Dans ce cas, votre véhicule doit être équi-
pé de ces chaînes sur deux roues motrices 
au minimum. L’obligation s’applique aussi 
aux véhicules à quatre roues motrices, à la 
descente et à la montée. 
Attention, les chaussons ou chaînes à 
neige en textile ne respectent pas les exi-
gences de la loi et ne constituent pas une 
alternative sûre.

Est-il risqué d’utiliser que deux 
pneus d’hiver ?
Oui, car cela peut créer un déséquilibre 
d’adhérence. Il y a donc une augmentation 
des risques de dérapage, surtout dans les 
virages et au freinage. 

Source: votrepolice.ch


